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ENGIE 

Société anonyme au capital de 2 435 285 011 euros 
Siège social : 1, place Samuel de Champlain – 92400 Courbevoie 

542 107 651 RCS Nanterre 

 
Avis préalable de réunion à l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 24 avril 2025 

 

Les actionnaires sont avisés de la tenue d’une Assemblée Générale Mixte de la société ENGIE, jeudi 24 avril 2025 à 
14 heures, au CNIT FOREST, 2 Place de la Défense, 92092 Puteaux. 
 

L’Assemblée Générale est appelée à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

Ordre du jour 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

• Approbation des opérations et des comptes annuels de l’exercice 2024 (1re résolution) 

• Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2024 (2e résolution) 

• Affectation du résultat et f ixation du montant du dividende de l’exercice 2024 (3e résolution) 

• Approbation des conventions réglementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce (4e résolution) 

• Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’ef fet d’opérer sur les actions de la Société (5e résolution) 

• Renouvellement du mandat de Mme Catherine MacGregor en qualité d’Administratrice (6e résolution) 

• Nomination de M. Stefano Bassi en qualité d’Administrateur représentant les salariés actionnaires (résolution A)* 

• Nomination de M. Gildas Gouvazé en qualité d’Administrateur représentant les salariés actionnaires  

(7e résolution)* 

• Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux versée au cours de l’exercice 

2024, ou attribuée au titre du même exercice et mentionnées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce 

(8e résolution) 

• Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2024, ou 

attribués au titre du même exercice, à M. Jean-Pierre Clamadieu, Président du Conseil d’Administration 

(9e résolution) 

• Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2024, ou 

attribués au titre du même exercice à Mme Catherine MacGregor, Directrice Générale (10e résolution) 

• Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs (11e résolution) 

• Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration (12e résolution) 

• Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général (13e résolution) 

• Avis sur la stratégie de transition climatique (14e résolution) 

 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

• Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par 

émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 

droit préférentiel de souscript ion, au prof it des salariés adhérents de plans d’épargne d’entreprise du groupe 

ENGIE (15e résolution) 

• Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par 

émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, réservée à une catégorie de bénéf iciaires, dans le cadre de la mise en œuvre du 

plan d’actionnariat salarié international du groupe ENGIE (16e résolution) 

• Modif ication des articles 13.1, 13.3 et 13.4 des statuts portant sur le mode de désignation des Administrateurs 

représentant les salariés (17e résolution) 

• Modif ications des statuts à l’ef fet de les harmoniser avec le règlement intérieur du Conseil d ’Administration et les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment certaines dispositions de la loi n° 2024-537 dite « loi 

Attractivité » (18e résolution) 

• Pouvoirs pour l'exécution des décisions de l'Assemblée Générale et pour les formalités (19e résolution). 

 
(*) Résolutions 7 et A : conformément à l'article 13 des statuts de la Société, un seul siège d'administrateur représentant les salariés ac tionnaires  

étant à pouvoir, seul sera désigné le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Le Conseil d'Administration a agréé la 7e résolution, en 

conséquence, il vous invite à voter en faveur de cette résolution et à vous abstenir de voter sur la résolution A. 
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Projet de résolutions 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

PREMIÈRE RÉSOLUTION - Approbation des opérations et des comptes annuels de l’exercice 2024 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, du rapport de 

gestion du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, app rouve 
les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, et desquels il résulte, pour ledit exercice, un bénéf ice net  

d’un montant de 4 459 704 193,37 euros. 
 
En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte 

que le montant global des dépenses et charges visées au paragraphe 4 de l’article 39 du Code général des impôts 
s’est élevé à 1 142 322,22 euros au cours de l’exercice écoulé. 
 

DEUXIÈME RÉSOLUTION - Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2024 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, du rappo rt  

de gestion du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les  comptes consolidés, 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décemb re 2024 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les  
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.  

 
TROISIÈME RÉSOLUTION - Affectation du résultat et fixation du montant du dividende de l’exercice 2024 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires décide, sur proposition du Conseil d'Administration, d'af fecter le bénéf ice de l’exercice de la manière 

suivante : 

 En euros 

Résultat de l’exercice 2024 

Report à nouveau antérieur 

Autres réserves 

Primes d’émission, d’apport et de fusion 

4 459 704 193,37 
-3 983 110,52 

-1 250,20 

21 024 705 165,10 

Total distribuable 25 480 424 997,75 

Affectation :  

• Dividende total distribué au titre de l’exercice 2024 
(y compris le dividende majoré) (1) 3 647 758 291,78 

• Report à nouveau   807 962 791,07 

 

Le montant total du dividende distribué au titre de l’exercice 2024, soit  3 647 758 291,78 

sera prélevé comme suit :  

• sur le Résultat de l’exercice écoulé à concurrence de 3 647 758 291,78 

• sur le Report à nouveau à concurrence de 0,00 

• sur les Autres Réserves à concurrence de  0,00 

• sur la Prime de fusion à concurrence de  0,00 

(1) Sur la base du nombre d’actions composant le capital social au 31 décembre 2024, soit un total de 2 435 285 011 actions, dont  294 165 375 

actions inscrites au nominatif au 31 décembre 2024, donnant droit à la majoration de 10% du dividende après application du plafond de 0,5% 

du capital social par actionnaire. 

 

L’Assemblée Générale f ixe, en conséquence, le dividende pour l’exercice 2024 à 1,48 euro  par action. 

Conformément à l’article 26.2 des statuts, une majoration de 10% du dividende soit 0,148 euro par action, sera 

attribuée aux actions inscrites sous la forme nominative depuis au moins deux ans au 31 décembre 2024 et qui 
resteront inscrites sans interruption sous cette forme au nom du même actionnaire jusqu’au 29 avril 2025, date de la 
mise en paiement du dividende. Cette majoration ne pourra pas porter, pour un seul et même actionnaire, sur un 

nombre de titres représentant plus de 0,5% du capital social. 

Le dividende à payer ainsi que la majoration de 10% du dividende pour les actions en bénéf iciant seront détachés le  

25 avril 2025 et mis en paiement en numéraire le 29 avril 2025.  

Les actionnaires sont informés que, dans les conditions déf inies par les lois et règlements en vigueur, l’intégralité de 
ce dividende brut est soumis à un prélèvement forfaitaire unique au taux de 30% incluant 12,8% au titre de l’impôt sur 

le revenu et 17,2% au titre des prélèvements sociaux, sauf  option expresse et irrévocable pour le barème progressif  
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de l’impôt sur le revenu qui aurait dans ce cas vocation à s’appliquer à l’ensemble des revenus du capital perçus au 
titre de l’année d’imposition. En cas d’option pour le barème progressif , cet te option ouvrira droit à l’abattement 

proportionnel de 40% prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts. Ce régime est applicable aux 

personnes physiques f iscalement domiciliées en France. 

Conformément aux dispositions légales, les actions propres détenues par la Société à la date de détachement du 
coupon ne donneront pas droit à distribution. Lors de la mise en paiement, le dividende correspondant sera af fecté au 

poste « Report à nouveau ». 

De même, si certaines des 294 165 375 actions inscrites au nominatif  et ayant droit à la majoration du dividende au 
31 décembre 2024 ont cessé d’être inscrites au nominatif  entre le 1er janvier 2025 et le 29 avril 2025, le montant de la 

majoration du dividende correspondant à ces actions sera af fecté au poste « Report à nouveau ». 

Conformément aux exigences de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte des 

dividendes distribués au titre des trois exercices précédents comme suit  : 

Exercice Nombre d’actions rémunérées (1)  

 

Dividende global distribué Dividende net par action 

 (en millions d’euros) (en millions d’euros) (en euros) 

2021 (2)   2 424  2 060  0,85 

2022 (2) 2 422  3 428 1,40 

2023 (3) 2 426 3 503 1,43 

(1)  Nombre total d’actions ouvrant droit à dividende, diminué du nombre d’actions propres détenues par la Société, à la date de mise en paiement du dividende. 
(2)  Conformément aux exigences de l’article 243 bis du Code général des impôts, les distributions de dividende au titre des exercices clos le 31 décembre 2021 et  

le 31 décembre 2022 étaient éligibles au taux global de 30% (soit 12,8% au titre de l’impôt sur le revenu et 17,2% au titre d es prélèvements so ci au x),  sa u f 
option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu qui ouvrait droit à l’abattement proportionnel de 40% prévu au 2° du 3 de l’ar t ic le 1 58  d u Co de 
général des impôts. 

(3) Une partie de la distribution de dividende au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023 était éligible au taux global de 30% (soit 12,8% au titre d e l ’i mp ôt  
sur le revenu et 17,2% au titre des prélèvements sociaux), sauf option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu qui  ouvrait d roi t à  l ’ab at tem ent  
proportionnel de 40% prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts. L’autre partie de c ett e d ist r ib ut io n a u  t it re d e l ’ exerc ic e c lo s l e  
31 décembre 2023 constituait un remboursement d’apport exonéré au sens des dispositions de l’article 112 -1° du Code général des impôts. 

 

QUATRIÈME RÉSOLUTION - Approbation des conventions réglementées visées à l’article L.225-38 du Code 
de commerce  
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 
visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, prend acte des informations contenues dans ce rapport et approuve 
les termes dudit rapport. 

 
CINQUIÈME RÉSOLUTION - Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration,  
avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à procéder ou faire procéder à l'acquisition 

d‘actions de la Société, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, du Règlement 
européen n° 596/2014 sur les abus de marchés, des Actes de la Commission européenne qui lui sont rattachés et des 
articles 241-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité des marchés f inanciers, et par les pratiques de marchés 

admises par l’Autorité des marchés f inanciers en vue :  

• d’assurer la liquidité et d’animer le marché du titre de la Société par un prestataire de services d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés f inanciers ;  

• de les attribuer ou de les céder à des salariés ou anciens salariés, ou des mandataires sociaux ou anciens 
mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions et 

selon les modalités prévues par la réglementation applicable dans le cadre de tous plans d’actionnariat salarié 
notamment de plans d’attribution gratuite d’actions existantes ou d’of f res dans le cadre d’ un plan d’épargne 

salariale ; 

• de les conserver et de les remettre ultérieurement à titre d’échange, de paiement ou autre, dans le cadre 

d’opérations de croissance externe dans la limite de 5% du capital social ;  

• de la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société par remise d’actions à 

l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion, 

échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société ; 

• de mettre en œuvre toute pratique de marché admise ou qui viendrait à être admise par les autorités de marché  ; 

ou 
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•  d’annuler tout ou partie des titres rachetés dans le cadre de l’autorisation alors en vigueur de réduc tion de capital 

donnée par l’Assemblée Générale. 

Et selon les modalités suivantes : 

• le nombre maximum d’actions susceptibles d’être acquises par la Société pendant la durée du programme de 

rachat ne pourra excéder 10% des actions composant le capital de la Société, ce pourcentage s’appliquant à un 
capital ajusté en fonction des opérations l’af fectant postérieurement à la présente Assemblée, étant précisé que 
s’agissant du cas particulier des actions rachetées dans le cadre du contrat de liquidité, le nomb re d’actions pris en 

compte pour le calcul de la limite de 10% correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre 

d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;  

• le montant cumulé des acquisitions net de f rais ne pourra excéder la somme de 7,3 milliards d’euros ; 

• le prix maximum d’achat ne devra pas excéder 30 euros par action, hors f rais d’acquisition.  

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment, sauf  en période d’of f re 
publique visant la Société, et par tous moyens, sur le marché boursier ou de gré à gré, y compris par acquisition ou 

cession de blocs, of f res publiques, ou par utilisation d’options (à l’exception des cessions d’options de vente), ou 
autres instruments f inanciers à terme négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré ou par remise d’actions 
consécutive à l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, 

remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, dans les conditions prévues par les autorités de 
marché et dans le respect de la réglementation en vigueur.  
 

Cette autorisation prend ef fet à l’issue de la présente Assemblée Générale pour une durée de 18 mois et se substitue 
pour la partie non encore utilisée, à l’autorisation de même nature donnée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2024 dans sa 5e résolution. 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales, pour : 

• ajuster le prix maximal d’achat susvisé af in de tenir compte, en cas de modif ication du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves et d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action  ; 

• décider et mettre en œuvre la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes, en arrêter les 
modalités et, notamment, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, en vue de la tenue des 

registres d’achats et de ventes d’actions, ef fectuer toutes déclaratio ns notamment auprès de l’Autorité des 
marchés f inanciers ou de toute autre autorité, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le 
nécessaire. 

 

SIXIÈME RÉSOLUTION - Renouvellement du mandat de Mme Catherine MacGregor en qualité 

d’Administratrice 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, renouvelle, pour une durée de 

quatre ans, le mandat d’Administratrice de Mme Catherine MacGregor.  
 
Le mandat d’Administratrice de Mme Catherine MacGregor prendra f in à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

qui sera appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2028.  
 
RÉSOLUTION A* - Nomination de M. Stefano Bassi en qualité d’Administrateur représentant les salariés 

actionnaires 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, nomme M. Stefano Bassi en qualité 

d’Administrateur représentant les salariés actionnaires pour une durée de quatre ans.  
 
Le mandat d’Administrateur de M. Stefano Bassi prendra f in à l’issue de l’Assemblée Générale O rdinaire qui sera 

appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2028.  
 
SEPTIÈME RÉSOLUTION* - Nomination de M. Gildas Gouvazé en qualité d’Administrateur représentant les 

salariés actionnaires 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, nomme M. Gildas Gouvazé en 

qualité d’Administrateur représentant les salariés actionnaires pour une durée de quatre ans.  
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Le mandat d’Administrateur de M. Gildas Gouvazé prendra f in à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera 

appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2028. 
 
(*) Résolutions 7 et A : conformément à l'article 13 des statuts de la Société, un seul siège d'administrateur représentant les salariés ac tionnaires  

étant à pouvoir, seul sera désigné le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Le Conseil d'Administration a agréé la 7e résolution, en 
conséquence, il vous invite à voter en faveur de cette résolution et à vous abstenir de voter sur la résolution A. 

 

HUITIÈME RÉSOLUTION - Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux 

versée au cours de l’exercice 2024 ou attribuée au titre du même exercice et mentionnées à l’article  L.22-10-9, 
I du Code de commerce 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise établi en 
application de l’article L.225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L.22-10-34, I du Code de 
commerce, les informations mentionnées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce qui y sont présentées, telles 

qu’elles f igurent dans le Document d’enregistrement universel 2024 à la Section 4.2.2. 
 
NEUVIÈME RÉSOLUTION - Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés au 

cours de l’exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à M. Jean-Pierre Clamadieu, Président du 
Conseil d’Administration 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34, II du Code de commerce, approuve les éléments 
f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nat ure versés au cours 
de l’exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à M. Jean-Pierre Clamadieu, Président du Conseil 

d’Administration, tels que f igurant dans le Document d’enregistrement universel 2024 à la Section 4.2.1. 
 
DIXIÈME RÉSOLUTION - Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés au 

cours de l’exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à Mme Catherine MacGregor, Directrice 
Générale 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34, II du Code de commerce, approuve les éléments 
f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours 
de l’exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à Mme Catherine MacGregor, Directrice Générale, tels que 

f igurant dans le Document d’enregistrement universel 2024 à la Section 4.2.1. 
 
ONZIÈME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L.225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux, 

approuve, en application de l’article L.22-10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération des 
Administrateurs, telle que présentée dans ledit rapport f igurant dans le Document d’enregistrement universel 2024 à 
la Section 4.2.4. 

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil 
d’Administration 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L.225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux, 

approuve, en application de l’article L.22-10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président du 
Conseil d’Administration, telle que présentée dans ledit rapport f igurant dans le Document d’enregistrement universel 
2024 à la Section 4.2.3.1. 

 

TREIZIÈME RÉSOLUTION - Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et d e majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article 
L.225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires sociaux, 
approuve, en application de l’article L.22-10-8, II du Code de commerce, la politique de rémunération du Directeur 

Général, telle que présentée dans ledit rapport f igurant dans le Document d’enregistrement universel 2024 à la 
Section 4.2.3.2. 
 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION - Avis sur la stratégie climatique 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, émet un avis favorable sur la stratégie de transition climatique de la Société f igurant au chapitre 4 de la 

brochure de convocation et dans le Document d’enregistrement universel 2024.  
 

  

vendredi 28 février 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 26

2500473 Page 6



 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
QUINZIÈME RÉSOLUTION - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des salariés adhérents 
de plans d’épargne d’entreprise du groupe ENGIE 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment, d’une part, aux 
dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 à L.225-129-6, L.225-138 et L.225-138-1, L.228-91 et suivants du 

Code de commerce et d’autre part, à celles des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription, 

en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par émissions d’actions ordinaires  ou 
de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre réservées aux adhérents d’un ou plusieurs 
plans d’épargne d’entreprise qui seraient mis en place au sein du Groupe constitué par la Société et les 

entreprises, f rançaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société en 
application de l’article L.3344-1 du Code du travail, étant entendu que la présente résolution pourra être utilisée 
aux f ins de mettre en œuvre des formules d’investissement avec ef fet de levier dites «  Multiple » ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’êt re réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas excéder 2% du capital social le jour 
de la mise en œuvre de la délégation étant précisé que :  

• ce plafond est commun avec celui de la 16e résolution de la présente Assemblée Générale ; 

• à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre éventuellement en 
supplément, en cas d’opérations f inancières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou de tout autre droit donnant accès au capital  ; 

• le montant nominal de l’augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera 
sur le Plafond Global f ixé à la 22e résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2024, ou, le cas 
échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder 

à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation. 
3. f ixe à 26 mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation et se substitue, à 

compter de ce jour, pour la partie non encore utilisée, à la délégation antérieure de même nature donnée par 

l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2024 dans sa 25e résolution ; 
4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles sera déterminé dans les conditions prévues aux articles  

L.3332-18 et suivants du Code du travail et ne pourra pas être inférieur à la moyenne des cours cotés de l’action 

ENGIE sur le marché Euronext Paris aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision f ixant la date 
d’ouverture de la période de souscription à l’augmentation de capital réservée aux adhérents de tous plans 
d’épargne d’entreprise, diminuée d’une décote qui ne pourra pas excéder la décote maximum autorisée par la 

législation en vigueur au moment de la mise en œuvre de la délégation ; toutefois, l’Assemblée Générale autorise 
expressément le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la décote  susmentionnée, 
dans les limites légales et réglementaires, af in de tenir compte, notamment, des régimes juridiques, comptables, 

f iscaux et sociaux applicables localement. En cas d’émission de valeur mobilière donnant accès à des titres de 
capital à émettre, le prix sera également déterminé par référence aux modalités mentionnées au présent 
paragraphe ; 

5. autorise le Conseil d’Administration à attribuer, à titre gratuit, aux bénéf iciaires ci -dessus indiqués, le cas échéant 
en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à souscrire en numéraire, 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout  

ou partie de la décote et/ou d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra 
excéder les limites légales ou réglementaires en application des articles  L.3332-11 et suivants du Code du travail, 
et que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 

ou à terme, du fait de l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital s’imputera 
sur le montant des plafonds visés au paragraphe 2 ci-dessus ; 

6. décide de supprimer au prof it des bénéf iciaires ci-dessus indiqués le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente autorisation, lesdits actionnaires renonçant par ailleurs à tout 
droit aux actions gratuites ou valeurs mobilières donnant accès au capital qui seraient émises par application de la 
présente résolution, laquelle emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation pourront  
donner droit ;  

7. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et sous les conditions précisées ci -dessus, 
notamment à l’ef fet de f ixer les conditions d’émission, de souscription et de libération, de constater la réalisation 
des augmentations de capital qui en résultent, de procéder à la modif ication corrélative des statuts et notamment  : 

• d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne 
d’entreprise pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises et 
bénéf icier, le cas échéant, des actions gratuites ou valeurs mobilières do nnant accès au capital ; 
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• de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs 
de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou 
réglementaires applicables ; 

• de déterminer, le cas échéant, les conditions que devront remplir les bénéf iciaires des augmentations de 
capital ; 

• d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des périodes de souscriptions  ; 

• de f ixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et d’arrêter 

notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive) ainsi que les autres conditions et modali tés des 
émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

• en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de f ixer le nombre 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, le nombre à attribuer à chaque 
bénéf iciaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et, notamment, 

choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant  
accès au capital aux décotes prévues ci-dessus, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions sur le montant 
total de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités ; 

• de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions souscrites, 
après éventuelle réduction en cas de sursouscription ; 

• le cas échéant, d’imputer les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital résultant de ces augmentations de capital ; 

• f ixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentat ion 

de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et f ixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le 

cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou de 
tout autre droit donnant accès au capital ; 

• de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par mandataire toutes opérations en ce 

compris procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital et aux modif ications corrélat ives 
des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne f in 
des émissions envisagées, de prendre toutes mesures et  décisions et d’ef fectuer toutes formalités utiles à 

l’émission, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réal isées. 

8. autorise le Conseil d’Administration, dans les conditions de la présente délégation, à procéder à des cessions 

d’actions de la Société aux bénéf iciaires telles que prévues par l’article L.3332-24 du Code du travail. 
 
SEIZIÈME RÉSOLUTION - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider 

l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée à une catégorie de 
bénéficiaires, dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’actionnariat salarié international du groupe ENGIE  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, du rapport des Commissaires 
aux comptes, et conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment, aux 

dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 à L.225-129-6, L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de 

commerce : 

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi, sa 

compétence pour décider l’augmentation du capital social avec supp ression du droit préférentiel de souscription, 
en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’émission d’actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre réservée à la catég orie de personnes 

constituée par toutes entités de droit f rançais ou étranger, dotées ou non de la personnalité morale, en ce compris  
tout établissement bancaire ou f iliale contrôlée d’un établissement  intervenant à la demande de la Société pour 
les besoins de la mise en œuvre d’un plan d’actionnariat salarié international du groupe ENGIE, y compris pour la 

mise en œuvre des formules d’investissement avec ef fet de levier dites « Multiple », ou par tous trusts constitués 
af in de mettre en place notamment un Share Incentive Plan de droit anglais ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement ou à terme, en vertu de la présente résolution, ne pourra pas excéder 0,5% du capital social le jour 
de la mise en œuvre de la délégation, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond de 2% du capital 
social visé à la 15e résolution de la présente Assemblée Générale, ainsi que sur le Plafond Global visé à la  

22e résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2024, ou sur le montant du plafond éventuellement prévu 
par une résolution de même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité d e la présente 
délégation ; 
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3. f ixe à 18 mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente délégation et se substitue, à 
compter de ce jour, pour la partie non encore utilisée, à la délégation antérieure de même nature donnée par 
l’Assemblée Générale Mixte du 30 avril 2024 dans sa 26e résolution ; 

4. décide de supprimer au prof it de la catégorie de bénéf iciaires susvisée au paragraphe 1 le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires et de réserver à cette catégorie de bénéf iciai res la souscription de la totalité des 
actions ou valeurs mobilières, donnant accès à des titres de capital à émettre, pouvant être émises en vertu de la 

présente résolution, laquelle emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de sousc ription aux 
actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation pourront 
donner droit ; 

5. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés de 
l’action ENGIE sur le marché Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision 
(i) f ixant la date d’ouverture de la période de souscription à l’augmentation de capital et/ou à l’of f re d’actions 

réalisée en vertu de la 15e résolution de la présente Assemblée Générale, ou (ii) si l’of f re d’actionnariat salarié était 
réalisée dans le cadre de tout plan d’épargne salariale diminuée d’une décote qui ne pourra pas excéder la décote 
maximum autorisée par la législation en vigueur au moment de la mise en œuvre de la délégation ; toutefois, 

l’Assemblée Générale autorise expressément le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, à réduire ou 
supprimer la décote susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, af in de teni r compte, notamment, 
des régimes juridiques, comptables, f iscaux et sociaux applicables localement, étant précisé que le prix ainsi 

déterminé pourrait être dif férent du prix déterminé dans le cadre de l’augmentation de capital réalisée en vertu de 
la 15e résolution de la présente Assemblée Générale et/ou la cession d’actions réalisées dans le cadre de tout plan 
d’épargne salariale ; 

6. décide que le Conseil d’Administration pourra déterminer les formules de souscription qui seront présentées aux 
salariés dans chaque pays concerné, au vu des contraintes de droit local applicables, et sélectionner les pays 
retenus parmi ceux dans lesquels le groupe ENGIE dispose de f iliales entrant dans le périmètre de consolidation 

des comptes de la Société en application de l’article L.3344-1 du Code du travail ainsi que celles desdites f iliales 
dont les salariés pourront participer à l’opération ; 

7. décide que le montant de l’augmentation de capital ou de chaque augmentation de capital sera, le cas échéant, 

limité au montant de chaque souscription reçue par la Société, en respectant les dispositions légales et 
réglementaires applicables ; 

8. délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la 

loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions  précisées ci-dessus, 
notamment à l’ef fet de f ixer les conditions d’émission, de souscription et de libération, de constater la réalisation 
des augmentations de capital qui en résultent, de procéder à la modif ication corrélative des statuts et notamment  : 

• d‘arrêter la liste du ou des bénéf iciaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein de la 
catégorie déf inie ci-dessus, ainsi que le nombre d’actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société à souscrire par celui-ci ou chacun d’eux, et sélectionner, le cas échéant, l’entité à laquelle il est fait 

référence au paragraphe 1 ci-dessus ; 

• de f ixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation et d’arrêter 
notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), ainsi que les autres conditions et modalités des 

émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

• le cas échéant, à sa seule initiative, d’imputer les f rais d’une telle augmentation de capital sur le montant des 
primes qui y sont af férentes et, s’il le juge opportun, de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital résultant d’une telle augmentation  ; 

• f ixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modif ication du nominal de l’action, d’augmentat ion 

de capital par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de 
toute autre opération portant sur les capitaux propres, et f ixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le 

cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès  au capital et/ou de 
tout autre droit donnant accès au capital ; 

• et, d’une manière générale, de passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne f in des 
émissions envisagées, constater la réalisation de l’augmentation de capital, modif ier corréla tivement les 

statuts, prendre toutes mesures et décisions et ef fectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et 
au service f inancier des actions émises en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y 
sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées.  
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DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION - Modification des articles 13.1, 13.3 et 13.4 des statuts portant sur le mode de 
désignation des Administrateurs représentant les salariés   
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide  :  
 

• de modif ier l’article 13.1 des statuts comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

13.1 La société est administrée par un conseil 
d’administration composé d’au maximum vingt-

deux membres, dont : 

13.1 La société est administrée par un conseil 
d’administration composé d’au maximum vingt-

deux membres, dont : 

- le cas échéant, un représentant de l'Etat nommé 
conformément aux dispositions de l’article 4 de 

l’ordonnance n°2014-948 du 20 août 2014 ; ainsi 
que 

- le cas échéant, d’administrateurs nommés par 

l’assemblée générale sur proposition de l’Etat, 
conformément aux dispositions de l’article 6 de 
l’ordonnance précitée ; 

- trois administrateurs représentant les salariés de la 
société et de ses f iliales, directes ou indirectes 
(déf inies conformément à la loi), dont le siège social 

est situé sur le territoire f rançais (dont un élu par 
les salariés du collège des ingénieurs, cadres et 
assimilés) et un administrateur représentant les 

salariés actionnaires, désignés respectivement dans 
les conditions prévues par les dispositions des 
articles L.225-27 et suivants et L.225-23, du 

troisième alinéa de l’article L.225-25 et du 
quatrième alinéa de l’article L.225-106 du Code de 
commerce. 

 
Les membres du conseil d’administration sont élus 
par l’assemblée générale, sous réserve des règles 

spécif iques applicables au représentant de l’Etat 
nommé le cas échéant en application de l’article 4 I 
de l’ordonnance précitée, aux administrateurs 

représentant les salariés et à l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires. 

 

- le cas échéant, un représentant de l'Etat nommé 
conformément aux dispositions de l’article 4 de 

l’ordonnance n°2014-948 du 20 août 2014 ; ainsi que 
- le cas échéant, d’administrateurs nommés par 

l’assemblée générale sur proposition de l’Etat, 

conformément aux dispositions de l’article 6 de 
l’ordonnance précitée ; 
 

- trois administrateurs représentant les salariés de la 
société et de ses f iliales, directes ou indirectes 
(déf inies conformément à la loi), dont le siège social 

est situé sur le territoire f rançais et un administrateur 
représentant les salariés actionnaires, désignés 
respectivement dans les conditions prévues par les 

dispositions des articles L.225-27 et suivants et 
L.225-23, du troisième alinéa de l’article L.225-25 et 
du quatrième alinéa de l’article L.225-106 du Code de 

commerce. 
 
 

 
Les membres du conseil d’administration sont élus par 
l’assemblée générale, sous réserve des règles spécif iques 

applicables au représentant de l’Etat nommé le cas 
échéant en application de l’article 4 I de l’ordonnance 
précitée, aux administrateurs représentant les salariés et à 

l’administrateur représentant les salariés actionnaires.  

 
En vertu des dispositions des articles L.225-17 et   

L.225-18-1 du Code de commerce, le conseil 
d'administration est composé en recherchant une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

 
 

• de modif ier l’article 13.3 des statuts comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

13.3 Les représentants des salariés ainsi que le 
représentant des salariés actionnaires sont désignés (i) 
respectivement conformément aux dispositions des 

articles L.225-28 et L.225-23 du Code de commerce et 
(ii) aux dispositions du présent article.  
 

1) Administrateurs élus par les salariés de la 
société et de ses filiales, directes ou 
indirectes, dont le siège social est situé sur le 

territoire français  
 
Le mode de scrutin pour pourvoir chaque siège 

d’administrateur représentant le personnel est celui 
prévu par les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur.  

 

13.3 Les représentants des salariés ainsi que le 
représentant des salariés actionnaires sont désignés  
respectivement conformément (i) aux dispositions des 

légales et réglementaires en vigueur et (ii) aux 
dispositions du présent article.  

 

1) Administrateurs représentant les salariés 
 

Les administrateurs représentant les salariés sont 

désignés conformément aux dispositions du 
paragraphe III-3° de l’article L.225-27-1 du Code de 
commerce. 

 
En conséquence, chacune des trois organisations 
syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au 

premier tour des dernières élections mentionnées aux 
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En particulier :  
- concernant l’administrateur élu par les salariés 

du collège des ingénieurs, cadres et assimilés, 

l’élection a lieu au scrutin majoritaire à deux 
tours ; 

- concernant l’administrateur élu par le collège 

des autres salariés, l’élection a lieu au scrutin 
de liste à la représentation proportionnelle au 
plus fort reste et sans panachage.  

 
Sont électeurs et éligibles les salariés de la société 
et de ses filiales, directes ou indirectes (définies 

conformément à la loi), dont le siège social est fixé 
sur le territoire français, qui remplissent les 
conditions fixées par la loi.  

 
Chaque candidature à l’élection de l’administrateur 
représentant le collège des ingénieurs cadres et 

assimilés doit comporter, outre le nom du candidat, 
celui de son remplaçant éventuel. Est déclaré élu le 
candidat ayant obtenu au premier tour la majorité 

absolue des suffrages exprimés et au second tour la 
majorité relative.  
 

Chaque liste candidate à l’élection de 
l’administrateur représentant le collège des autres 
salariés doit comporter un nombre de candidats 

double de celui des sièges à pourvoir.  
 
En cas d'égalité des voix, les candidats dont le 

contrat de travail est le plus ancien sont déclarés 
élus.  
 

Les membres élus entreront en fonction à 
l’expiration du mandat des membres sortants.  
 

Les élections sont organisées par la société dans un 
délai de six mois avant le terme normal du mandat 
des membres du conseil d’administration 

représentant les salariés sortants.  
 
Lors de chaque élection, le conseil d’administration 

fixe la date des scrutins permettant de respecter les 
délais ci-après prévus. 
Les délais à respecter pour chaque opération 

électorale sont les suivants : 
- l’affichage de la date de l’élection est effectué 

au moins huit semaines avant la date du 

scrutin,  
 
- l’affichage des listes des électeurs, au moins 

six semaines avant la date du scrutin,  
 

- le dépôt des candidatures, au moins cinq 

semaines avant la date du scrutin,  
 

- l’affichage des listes des candidats, au moins 

quatre semaines avant la date du scrutin,  
 

- l’envoi des documents nécessaires aux votes 

par correspondance, au moins trois semaines 
avant le scrutin.  

 

 
 
 

articles L.2122-1 et L.2122-4 du Code du travail dans la 
société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le 
siège social est fixé sur le territoire français, désigne 

respectivement un administrateur représentant des 
salariés. 
 

Le cas échéant, la troisième organisation syndicale, 
ayant recueilli le plus de suffrages lors de ces 
élections, procède à la désignation d’un 

administrateur dans le respect de l’obligation de 
représentation équilibrée des femmes et des hommes 
mentionnée à l’article L.225-18-1 du Code de 

commerce. 
 
En cas de vacance d’un siège d’administrateur 

représentant les salariés, le siège vacant est pourvu 
conformément aux dispositions de l’article L.225-34 du 
Code de commerce, par une nouvelle désignation 

effectuée par l’organisation syndicale ayant procédé à 
la désignation de l’administrateur dont le siège se 
trouve vacant. 

 
Les fonctions des administrateurs représentant les 
salariés conformément au présent article 13.3 prennent f in 

soit à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice 
écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle 

expire le mandat dudit administrateur, soit en cas de 
rupture de son contrat de travail, soit en cas de révocation 
dans les conditions prévues par les dispositions légales ou 

réglementaires en vigueur, soit pour les autres raisons qui 
sont prévues par la loi pour les administrateurs désignés 
par l’assemblée générale. 

 
2) Administrateur représentant les salariés 

actionnaires  

 
Le représentant des salariés actionnaires est élu par 
l’assemblée générale ordinaire parmi les salariés 

actionnaires ou parmi les salariés membres du conseil de 
surveillance d’un fonds commun de placement d’entreprise 
détenant des actions de la société.  

 
Cet administrateur est élu par l’assemblée générale 
ordinaire sur proposition (i) des actionnaires salariés de la 

société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés  au 
sens de l’article L.225-180 du Code de commerce dans le 
cadre de plans d’épargne d’entreprise, (ii) des salariés ou 

anciens salariés porteurs de parts de fonds communs de 
placement et (iii) des salariés actionnaires pendant la 
période d’incessibilité juridique ou f iscale, dans le cadre du 

régime de la participation obligatoire telle que prévue à 
l’article L.3324-10 du Code du travail.  
 

Les candidats à la nomination comme administrateur 
représentant les salariés actionnaires sont désignés 
conformément aux dispositions légales en vigueur, et plus 

particulièrement dans les conditions suivantes : 
 

a) lorsque les salariés détiennent les actions par le biais 

de fonds communs et que les droits de vote at tachés 
à ces actions sont exercés par les membres des 
conseils de surveillance de ces fonds, deux candidats 

sont présentés parmi les membres de ces conseils ;  
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Les candidatures autres que celles présentées par 
une ou plusieurs organisations syndicales 

représentatives doivent être accompagnées d’un 
document comportant les noms et signatures de 
cent électeurs.  

 
Le scrutin se déroule par vote par correspondance 
ou à distance par voie électronique selon des 

modalités arrêtées après concertation avec les 
organisations syndicales.  
 

Le bon déroulement des opérations de 
dépouillement des votes est placé sous la 
responsabilité des bureaux de vote dont le nombre 

et la zone de couverture électorale seront 
déterminés par le conseil d’administration. Chaque 
bureau de vote est composé de trois membres 

électeurs désignés par la direction générale, la 
présidence est assurée par le plus âgé d’entre eux.  
 

Le dépouillement a lieu dans chaque bureau de vote 
et immédiatement après la clôture du scrutin ; le 
procès-verbal est établi à la fin des opérations de 

dépouillement par le président du bureau de vote.  
 
Les procès-verbaux sont immédiatement transmis 

au siège de la société où il est constitué un bureau 
centralisateur des résultats en vue d’établir le 
procès-verbal récapitulatif et de procéder à la 

proclamation des résultats.  
 
Les modalités de scrutin non précisées par les 

dispositions légales ou réglementaires en vigueur 
ou par les présents statuts sont arrêtées par la 
direction générale après consultation des 

organisations syndicales représentatives dans la 
société.  
 

En cas de vacance d’un siège d’administrateur élu par 
les salariés, le siège vacant est pourvu conformément 
aux dispositions de l’article L.225-34 du Code de 

commerce.  
 
Les fonctions des administrateurs élus par les salariés 

conformément au présent article 13.3 prennent f in soit à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire des 
actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice 

écoulé et tenue après la date de la proclamation des 
résultats de l’élection que la société est tenue 
d’organiser dans les conditions exposées ci-dessus, 

soit en cas de rupture de son contrat de travail, soit en 
cas de révocation dans les conditions prévues par les 
dispositions légales ou réglementaires en vigueur, soit 

pour les autres raisons qui sont prévues par la loi pour 
les administrateurs désignés par l’assemb lée générale.  
 

2) Administrateur représentant les salariés 
actionnaires  

 

Le représentant des salariés actionnaires est élu par 
l’assemblée générale ordinaire parmi les salariés 
actionnaires ou parmi les salariés membres du conseil 

de surveillance d’un fonds commun de placement 
d’entreprise détenant des actions de la société.  
 

En cas de pluralité de fonds communs de placement, 
le conseil d’administration a la faculté de regrouper 
les conseils de surveillance des fonds communs de 

placement détenant les avoirs des salariés 
actionnaires en France, d’une part, et les conseils de 
surveillance des fonds communs de placement 

détenant les avoirs des salariés à l’international. Dans 
ce cas, chaque regroupement de fonds pourra 
désigner au plus deux candidats.  

 
b) lorsque les salariés (i) détiennent les actions par le 

biais de fonds communs de placement et que les 

droits de vote attachés à ces actions sont exercés 
directement par les actionnaires salariés porteurs des 
parts de ces fonds, ou (ii) lorsque les salariés 

détiennent directement les actions, les candidats sont  
désignés par un vote des salariés actionnaires dans 
les conditions déf inies ci-après.  

 
La consultation des salariés peut intervenir par tout 
moyen technique permettant d’assurer la f iabilité du 

vote, en ce compris le vote électronique ou par 
correspondance. Chaque salarié actionnaire dispose 
d’un nombre de voix égal au nombre d’actions qu’il 

détient, soit directement, soit indirectement au travers 
de parts d’un fonds commun de placement 
d’entreprise à exercice individuel des droits de vote.  

 
Seules les candidatures ayant recueilli plus de 5 % 
des voix exprimées lors de la consultation des 

salariés actionnaires peuvent être soumises au 
suf f rage de l’assemblée générale. Dans  
 

l’hypothèse où aucun candidat n’atteint le seuil de 
5 %, les deux candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix sont présentés à l’élection de 

l’assemblée générale ordinaire.  
 

Pour l'application du paragraphe 2) a) et préalablement à 

la réunion de l'assemblée générale ordinaire, le conseil 
d’administration saisit les conseils de surveillance des 
fonds communs de placement en vue de la désignation 

d'un ou plusieurs candidats.  
 

Pour l'application du paragraphe 2) b) et préalablement à 

la réunion de l'assemblée générale ordinaire, le conseil 
d’administration arrête les modalités de la consultation des 
salariés actionnaires exerçant directement leurs droits de 

vote en vue de la désignation de leur(s) candidat(s).  
 
Sont éligibles les membres du personnel de la société ou 

des sociétés et groupements qui lui sont liés au sens de 
l’article L.225-180 du Code de commerce qui remplissent 
les conditions prévues par la loi.  

 
Les modalités de désignation des candidats non déf inies 
par la loi ou par les présents statuts sont arrêtées par la 

direction générale.  
 
Il est établi par le président du conseil d’administration une 

liste de tous les candidats valablement désignés en 
application des a) et b) ci-dessus. Elle doit comporter un 
nombre de candidats au moins égal au double du nombre 

des postes d’administrateurs à pourvoir.  
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Cet administrateur est élu par l’assemblée générale 
ordinaire sur proposition (i) des actionnaires salariés de 
la société et des sociétés ou groupements qui lui sont 

liés au sens de l’article L.225-180 du Code de 
commerce dans le cadre de plans d’épargne 
d’entreprise, (ii) des salariés ou anciens salariés 

porteurs de parts de fonds communs de placement et 
(iii) des salariés actionnaires pendant la période 
d’incessibilité juridique ou f iscale, dans le cadre du 

régime de la participation obligatoire telle que prévue à 
l’article L.3324-10 du Code du travail.  
 

Les candidats à la nomination comme administrateur 
représentant les salariés actionnaires sont désignés 
conformément aux dispositions légales en vigueur, et 

plus particulièrement dans les conditions suivantes :  
 
a) lorsque les salariés détiennent les actions par le 

biais de fonds communs et que les droits de vote 
attachés à ces actions sont exercés par les 
membres des conseils de surveillance de ces 

fonds, deux candidats sont présentés parmi les 
membres de ces conseils ;  
 

En cas de pluralité de fonds communs de 
placement, le conseil d’administration a la faculté 
de regrouper les conseils de surveillance des fonds 

communs de placement détenant les avoirs des 
salariés actionnaires en France, d’une part, et les 
conseils de surveillance des fonds communs de 

placement détenant les avoirs des salariés à 
l’international. Dans ce cas, chaque regroupement 
de fonds pourra désigner au plus deux candidats.  

 
b) lorsque les salariés (i) détiennent les actions par le 

biais de fonds communs de placement et que les 

droits de vote attachés à ces actions sont exercés 
directement par les actionnaires salariés  
 

porteurs des parts de ces fonds, ou (ii) lorsque les 
salariés détiennent directement les actions, les 
candidats sont désignés par un vote des salariés 

actionnaires dans les conditions déf inies ci-après.  
 
La consultation des salariés peut intervenir par tout 

moyen technique permettant d’assurer la f iabilité du 
vote, en ce compris le vote électronique ou par 
correspondance. Chaque salarié actionnaire 

dispose d’un nombre de voix égal au nombre 
d’actions qu’il détient, soit directement, soit 
indirectement au travers de parts d’un fonds 

commun de placement d’entreprise à exercice 
individuel des droits de vote.  

 

Seules les candidatures ayant recueilli plus de 5 % 
des voix exprimées lors de la consultation des 
salariés actionnaires peuvent être soumises au 

suf f rage de l’assemblée générale. Dans l’hypothèse 
où aucun candidat n’atteint le seuil de 5 %, les deux 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 

voix sont présentés à l’élection de l’assemblée 
générale ordinaire.  

 

 
 
 

L’assemblée générale ordinaire statue sur l’ensemble des 
candidatures valables ; le candidat obtenant le plus grand 
nombre de voix lors de cette assemblée générale sera 

nommé administrateur représentant les salariés 
actionnaires.  
 

En cas de vacance du siège d’administrateur 
représentant les salariés actionnaires pour quelque 
raison que ce soit, la désignation des candidats à son 

remplacement s'effectuera dans les conditions 
prévues au présent article, au plus tard avant la 
réunion de la plus prochaine assemblée générale ou, 

si celle-ci se tient moins de quatre mois après que le 
poste soit devenu vacant, avant l'assemblée générale 
suivante. Jusqu'à la date de sa nomination, le conseil 

d’administration pourra se réunir et délibérer 
valablement.  
 

L’administrateur représentant les salariés actionnaires 
ainsi nommé aura le même statut, les mêmes pouvoirs et 
les mêmes responsabilités que les autres administrateurs. 

Sous réserve des règles relatives à la cooptation qui ne lui 
sont pas applicables, la cessation de ses fonctions sera 
soumise aux mêmes règles que celles applicables aux 

autres administrateurs. En outre, son mandat prendra f in 
de plein droit en cas de perte de (i) sa qualité de salarié de 
la société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés  

au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ou 
(ii) de sa qualité d’actionnaire de la Société, 
individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun 

de placement d’entreprise, à moins, dans ce dernier cas, 
d’avoir régularisé sa situation dans un délai de trois mois. 
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Pour l'application du paragraphe 2) a) et préalablement 
à la réunion de l'assemblée générale ordinaire, le 

conseil d’administration saisit les conseils de 
surveillance des fonds communs de placement en vue 
de la désignation d'un ou plusieurs candidats.  

 
Pour l'application du paragraphe 2) b) et préalablement 
à la réunion de l'assemblée générale ordinaire, le 

conseil d’administration arrête les modalités de la 
consultation des salariés actionnaires exerçant 
directement leurs droits de vote en vue de la 

désignation de leur(s) candidat(s).  
 
Sont éligibles les membres du personnel de la société 

ou des sociétés et groupements qui lui sont liés au sens 
de l’article L.225-180 du Code de commerce qui 
remplissent les conditions prévues par la loi.  

 
Les modalités de désignation des candidats non 
déf inies par la loi ou par les présents statuts sont 

arrêtées par la direction générale.  
 
Il est établi par le président du conseil d’administration 

une liste de tous les candidats valablement désignés en 
application des a) et b) ci-dessus. Elle doit comporter un 
nombre de candidats au moins égal au double du 

nombre des postes d’administrateurs à pourvoir.  
 
L’assemblée générale ordinaire statue sur l’ensemble 

des candidatures valables ; le candidat obtenant le plus 
grand nombre de voix lors de cette assemblée générale 
sera nommé administrateur représentant les salariés 

actionnaires.  
 
L’administrateur représentant les salariés actionnaires 

ainsi nommé aura le même statut, les mêmes pouvoirs 
et les mêmes responsabilités que les autres 
administrateurs. Sous réserve des règles relatives à la 

cooptation qui ne lui sont pas applicables, la cessation 
de ses fonctions sera soumise aux mêmes règles que 
celles applicables aux autres administrateurs. En outre, 

son mandat prendra f in de plein droit en cas de perte de 
(i) sa qualité de salarié de la société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés au sens de l’article  

L.225-180 du Code de commerce ou (ii) de sa qualité 
d’actionnaire de la Société, individuellement ou par 
l’intermédiaire d’un fonds commun de placement 

d’entreprise, à moins, dans ce dernier cas, d’avoir 
régularisé sa situation dans un délai de trois mois. 
 

 

 

• de modif ier l’article 13.4 des statuts comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

13.4. Sauf démission, révocation ou décès, ou les 

cas spécifiques de fin de mandat de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, les fonctions 
d'un administrateur nommé par l'assemblée 

générale prennent fin, à l'issue de la réunion de 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et 

tenue dans l'année au cours de laquelle expire le 
mandat de cet administrateur. 
 

13.4. En cas de vacance par décès ou démission d’un ou 

plusieurs sièges d’administrateur nommé par l'assemblée 
générale, le conseil d'administration peut, entre deux 
assemblées générales, procéder au remplacement des 

administrateurs dont le poste est devenu vacant en cours 
de mandat.  
 

Toutefois, lorsque le nombre d’administrateurs en fonction 
devient inférieur au minimum légal, le conseil 
d’administration ou, à défaut, les commissaires aux 
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En cas de vacance par décès ou démission d’un ou 
plusieurs sièges d’administrateur nommé par 
l'assemblée générale, le conseil d'administration peut, 

entre deux assemblées générales, procéder au 
remplacement des administrateurs dont le poste est 
devenu vacant en cours de mandat.  

 
Toutefois, lorsque le nombre d’administrateurs en 
fonction devient inférieur au minimum légal, le conseil 

d’administration ou, à défaut, les commissaires aux 
comptes doivent convoquer immédiatement l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’ef fet de compléter 

l’ef fectif du conseil.  
 
Les nominations provisoires ef fectuées par le conseil 

d’administration sont soumises à la ratif ication de la plus  
prochaine assemblée générale.  
 

Si des nominations provisoires n'étaient pas ratif iées par 
l'assemblée générale, les délibérations prises et les 
actes accomplis par les administrateurs nommés 

provisoirement, ou avec leur concours, n'en 
demeureraient pas moins valables.  
 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de 
vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un siège 
d’administrateur représentant les salariés et du siège de 

l'administrateur élu par les salariés actionnaires.  
 
En cas de vacance d'un siège d'administrateur 

représentant les salariés, le siège vacant est pourvu 
dans les conditions et selon les modalités prévues à 
l’article 13.3 1) par l’article L. 225-34 du Code de 

commerce.  
 
En cas de vacance du poste de membre du conseil 

d’administration représentant les salariés 
actionnaires pour quelque raison que ce soit, la 
désignation des candidats à son remplacement 

s'effectuera dans les conditions prévues à l’article 
13.3 ci-dessus, au plus tard avant la réunion de la 
plus prochaine assemblée générale ou, si celle-ci se 

tient moins de quatre mois après que le poste soit 
devenu vacant, avant l'assemblée générale suivante. 
Jusqu'à la date de sa nomination, le conseil 

d’administration pourra se réunir et délibérer 
valablement. 
 

comptes doivent convoquer immédiatement l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’ef fet de compléter 
l’ef fectif du conseil.  

 
Les nominations provisoires ef fectuées par le conseil 
d’administration sont soumises à la ratif ication de la plus 

prochaine assemblée générale.  
 
Si des nominations provisoires n'étaient pas ratif iées par 

l'assemblée générale, les délibérations prises et les actes 
accomplis par les administrateurs nommés 
provisoirement, ou avec leur concours, n'en demeureraient 

pas moins valables.  
 
Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de 

vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un siège 
d’administrateur représentant les salariés et du siège de 
l'administrateur représentant les salariés actionnaires, 

ces sièges étant pourvus conformément aux 
modalités respectivement prévues aux articles 13.3 1) 
et 13.3 2).  

 
L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne 
demeure en fonction que pendant le temps restant à courir 

du mandat de son prédécesseur. 

 

 

 

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION - Modifications des statuts à l’effet de les harmoniser avec le règlement intérieur 
du Conseil d’Administration et les dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment certaines 
dispositions de la loi n° 2024-537 dite « loi Attractivité » 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide  : 
 

• de modif ier l’article 13.5 des statuts comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

13.5. L’assemblée générale f ixe le montant de la 
rémunération allouée aux administrateurs. 

13.5. L’assemblée générale f ixe le montant de la 
rémunération annuelle versée aux administrateurs.  

 

  
Le reste de cet article demeure inchangé. 

  

vendredi 28 février 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 26

2500473 Page 15



 
 

• de modif ier l’article 13.6 comme suit :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

13.6. Tout administrateur doit être propriétaire d’au 
moins cinquante (50) actions de la société, sauf  

dispense résultant de dispositions législatives ou 

réglementaires applicables. 

13.6. Tout administrateur doit être propriétaire d’actions 
de la société, dans les conditions et selon les 

modalités prévues par les dispositions du règlement 
intérieur du conseil d’administration, sauf  dispense 
résultant de dispositions législatives ou réglementaires 

applicables.  

 
Le reste de cet article demeure inchangé. 

 

• de modif ier l’article 14.2 des statuts comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

14.2. Les délibérations sont prises aux conditions du 

quorum et de majorité prévues par la loi. En cas de 
partage des voix, celle du président de séance est 

prépondérante. 

14.2. Les délibérations sont prises aux conditions du 

quorum et de majorité prévues par la loi. En cas de 
partage des voix, celle du président de séance est 

prépondérante 

Le président peut prendre l’initiative d’organiser des 
réunions du conseil d’administration par 
visioconférence, par télétransmission par Internet 

ou par des moyens de télécommunication, dans les 
limites et sous les conditions f ixées par la loi et la 
réglementation en vigueur et, le cas échéant, le 

règlement intérieur. 

Le président peut prendre l’initiative d’organiser des 
réunions du conseil d’administration par tout moyen de 
télécommunication, dans les conditions et suivant les 

modalités f ixées par la réglementation en vigueur et le 

règlement intérieur. 

Les décisions du conseil d’administration peuvent 
être prises par voie de consultation écrite des 

administrateurs, y compris par voie électronique, 
conformément aux dispositions légales et 
règlementaires en vigueur ainsi qu’aux éventuelles 

modalités prévues par le règlement intérieur du 

conseil d’administration.  

Le président doit communiquer aux administrateurs, 
par tout moyen écrit, y compris par voie électronique, 

le texte des délibérations proposées ainsi que tout 
document ou information nécessaire à leur prise de 
décision. Sauf délai plus court indiqué dans la 

consultation en cas d’urgence, les administrateurs 
sont appelés à se prononcer sur les délibérations qui 
leur ont été adressées dans un délai de cinq (5) jours 

ouvrés à compter de la date d’envoi de la consultation 
pour émettre leurs votes par tous moyens de 
communication écrit, y compris par voie électronique, 

à l’adresse indiquée dans la consultation. Tout 
administrateur dispose d’un délai de trois (3) jours à 
compter de l’envoi du projet des délibérations pour 

s’opposer au recours à la consultation par écrit, sauf 

extension possible dudit délai par le président.  

A défaut d’avoir répondu par écrit, y compris par voie 
électronique, dans le délai de cinq (5) jours susvisé, 
l’administrateur concerné sera réputé absent et ne pas 

avoir participé à la décision. 

Le conseil d’administration ne peut délibérer 
valablement par consultation écrite qu’en l’absence de 
toute opposition d’un administrateur et que si au 

moins la moitié des administrateurs a voté à cette 
occasion. La décision sera adoptée à la majorité des 
administrateurs participant à cette consultation écrite. 

Le président du conseil est réputé présider la 
consultation écrite et a donc voix prépondérante en 

cas de partage des voix. 
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• de modif ier l’article 17.1 comme suit :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

17.1. Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires, des 
pouvoirs dont elle investit de façon spéciale le conseil 

d’administration et de la limite de l’objet social, ainsi 
que des dispositions des articles 13 à 15 de la loi  
n° 2004-803 du 9 août 2004, la direction générale de la 

société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 
président du conseil d'administration, soit par une autre 
personne physique nommée par le conseil 

d'administration et portant le titre de directeur général. 

17.1. Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires, des 
pouvoirs dont elle investit de façon spéciale le conseil 

d’administration et de la limite de l’objet social, la direct ion 
générale de la société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le président du conseil 

d'administration, soit par une autre personne physique 
nommée par le conseil d'administration et portant le titre 
de directeur général.  

 
Le reste de cet article demeure inchangé.  
 

• de modif ier les paragraphes 4 et 5 de l’article 20.2 et l’article 20.4 comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

20.2. […] Si le conseil d’administration le décide au 
moment de la convocation de l’assemblée, les 

actionnaires pourront participer à l’assemblée par 
visioconférence ou par tous moyens de 
télécommunication ou télétransmission, y compris 

Internet, permettant leur identif ication dans les 
conditions et suivant les modalités f ixées par la 

réglementation en vigueur.  

Le cas échéant, cette décision est communiquée dans 
l’avis de réunion publié au Bulletin des annonces 

légales obligatoires (BALO).  

20.2. […] Si le conseil d’administration le décide au 
moment de la convocation de l’assemblée, les 

actionnaires pourront participer et voter à l’assemblée par 
tout moyen de télécommunication permettant leur 
identif ication dans les conditions et suivant les modalités 

f ixées par la réglementation en vigueur.  

 

Le cas échéant, cette décision est communiquée dans 
l’avis de convocation publié au Bulletin des annonces 
légales obligatoires (BALO). 

 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

20.4. Tout actionnaire peut encore voter par 
correspondance dans les conditions et selon les 

modalités f ixées par les lois et règlements. Les 
actionnaires peuvent, dans les conditions f ixées par les 
lois et règlements, adresser leur formule de procuration 

et de vote par correspondance, soit sous forme papier, 
soit, sur décision du conseil d’administration publiée 
dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, par 

télétransmission. 

20.4. Tout actionnaire peut encore voter par 
correspondance dans les conditions et selon les 

modalités f ixées par les lois et règlements. Les 
actionnaires peuvent, dans les conditions f ixées par les 
lois et règlements, adresser leur formule de procuration et  

de vote par correspondance, soit sous forme papier, so it ,  
sur décision du conseil d’administration publiée dans 
l’avis de réunion et l’avis de convocation, par voie 

électronique. 

 
Le reste de l’article 20 demeure inchangé. 

 

• de modif ier le dernier paragraphe de l’article 21 comme suit  :  

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

21. […] L’ordre du jour des assemblées est arrêté par 

l'auteur de la convocation ; toutefois, un ou plusieurs 
actionnaires peuvent, dans les conditions prévues par la 
loi, requérir l’inscription à l’ordre du jour de projets de 

résolutions. 

21. […] L’ordre du jour des assemblées est arrêté par 

l'auteur de la convocation ; toutefois, un ou plusieurs 
actionnaires peuvent, dans les conditions prévues par la 
loi, requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de 

projets de résolutions. 

 
Le reste de cet article demeure inchangé.  
 

• de supprimer l’article 27 des statuts relatif  au détachement des fonctionnaires et, en conséquence, de 

renuméroter les « Article 28 » et « Article 29 » des statuts respectivement en « Article 27 » et « Article 28 ».  
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DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION - Pouvoirs pour l’exécution des décisions de l’Assemblée Générale et pour les 

formalités 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès -verbal de 
la présente Assemblée pour ef fectuer tous dépôts et formalités où besoin sera. 

 
___________________________ 

 

Participation à l’Assemblée 
 

FORMALITÉS PRÉALABLES À EFFECTUER POUR PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions dont il est propriétaire, a le droit de participer à l’Assemblée 
Générale soit y en assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter, soit en votant à distance (par 

correspondance ou par internet) dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en 
vigueur. 
 

Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, seuls seront admis à participer à l’Assemblée Générale, 
à voter ou à s’y faire représenter, les actionnaires qui auront justif ié de cette qualité par l’inscription en compte des 
titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire habilité inscrit pour leur compte au deuxième (2e) jour ouvré précédent 

l’Assemblée Générale, soit le mardi 22 avril 2025 à 00h00 (heure de Paris) : 

• soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Société Générale Securities 
Services, pour les actionnaires propriétaires d’actions au nominatif  (pur ou administré)  ; 

• soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné à l’article L.211 -3 du 
Code monétaire et f inancier, pour les actionnaires propriétaires d’actions au porteur. 

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné 
à l’article L.211-3 du Code monétaire et f inancier doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 

ce dernier, annexée (i) au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou (ii) à la demande de carte d’admission 
établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 

L’actionnaire peut à tout moment transférer la propriété de tout ou partie de ses actions  : 

• si la cession intervient avant le mardi 22 avril 2025 à 00h00 (heure de Paris), le vote exprimé par 
correspondance, le pouvoir, la carte d’admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de 

participation, seront invalidés ou modif iés en conséquence, selon le cas. A cette f in, l’intermédiaire habilité 
mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et f inancier notif ie la cession à la Société ou à Société Générale 
Securities Services et lui transmet les informations nécessaires  ; 

• si la cession est réalisée après le mardi 22 avril 2025 à 00h00 (heure de Paris) quel que soit le moyen utilisé, elle 
ne sera pas notif iée par l’interméd iaire habilité ou pris en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire. 

 
MODE DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

 

Les actionnaires disposent de plusieurs possibilités pour participer à l’Assemblée Générale  : 

• participer personnellement à l’Assemblée Générale ; 

• voter par correspondance ;  

• donner pouvoir au Président (ou adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire), étant 

précisé que dans une telle hypothèse, le Président de l’Assemblée Générale émet tra un vote favorable à 
l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable à 
l’adoption de tous les autres projets de résolutions  ; ou 

• donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjo int, au partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte 
civil de solidarité (PACS) ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions 
prévues aux articles L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce. 

 

Chaque actionnaire a également la possibilité, préalablement à l’Assemblée Générale, de demander une carte 
d’admission, de transmettre ses instructions de vote, de désigner ou révoquer un mandataire par Internet, sur la 
plateforme de vote sécurisée VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-dessus. 

 
La plateforme VOTACCESS sera ouverte à partir du lundi 7 avril 2025, à 9 heures (heure de Paris). La 
possibilité de demander une carte d’admission, de voter, donner pouvoir ou révoquer un mandataire par Internet 

avant l’Assemblée Générale, prendra fin le mercredi 23 avril 2025 à 15 heures (heure de Paris).  
 
Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour demander une 

carte d’admission ou saisir leurs instructions. 
 
Attention : une fois que l’actionnaire a exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d’admission, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale. 
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1) Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Pour faciliter l’accès des actionnaires à l’Assemblée Générale, il leur est recommandé de se munir, préalablement à la 
réunion, d’une carte d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière décrite ci -après.  

 
1.1  Demande de carte d’admission par voie postale 

 

• Les actionnaires propriétaires d’actions au nominatif (pur ou administré) devront compléter le formulaire 
unique joint à la convocation qui leur sera adressé, sauf  s'ils ont demandé à être convoqués par voie 
électronique, en précisant qu'ils souhaitent participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte 

d’admission, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe prépayée (qui est jointe à la convocation 
reçue) ou par courrier simple, à Société Générale Securities Services - Service des Assemblées – CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 3.  

• Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront demander une attestation de participation à leur 
intermédiaire habilité (qui assure la gestion de leur compte Titres). L’intermédiaire se chargera alors de 
transmettre cette attestation à Société Générale Securities Services, à l’adresse susmentionnée, qui fera 
parvenir une carte d’admission à l’actionnaire.  

 
Les demandes de carte d’admission devront être réceptionnées par Société Générale Securities Services, Services 
des Assemblées Générales, au plus tard trois (3) jours avant l’Assemblée Générale, soit le lundi 21 avril 2025 à 

23h59 (heure de Paris). 
Dans le cas où la carte d’admission ne serait pas parvenue à l’actionnaire dans les deux (2) jours ouvrés à 00h00 
(heure de Paris) avant l’Assemblée Générale, il est invité, pour tout renseignement relatif  à son traitement, à prendre 

contact avec le centre d’appel de Société Générale du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 (heure de Paris) au : 
02.51.85.67.89 (numéro non surtaxé, facturation selon votre contrat opérateur et votre pays d’appel). 
 

En tout état de cause, les actionnaires se trouvant dans ce cas devront se présenter le jour de l’Assemblée Générale, 
directement aux guichets prévus à cet ef fet, pour les actionnaires, propriétaires d’actions nominatives, munis d’une 
pièce d’identité et pour les actionnaires, propriétaires d’actions au porteur, munis d’une pièce d’identité et de 

l’attestation de participation remis préalablement par leur intermédiaire habilité.  
 

1.2  Demande de carte d’admission par voie électronique 

 
Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale peuvent également demander une carte d’admission 
par voie électronique selon les modalités suivantes : 

• Les actionnaires au nominatif pourront faire leur demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 
accessible via le site https://sharinbox.societegenerale.com.  
- Les actionnaires au nominatif pur devront utiliser le numéro d’identif iant habituel (rappelé sur le formulaire 

unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électronique s’ils ont choisi ce mode de 
convocation) ou leur e-mail de connexion (s’ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Market), puis le mot 
de passe déjà en leur possession.  

- Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site Sharinbox en utilisant les identif iants 
qui leur seront envoyés quelques jours précédant l’ouverture du vote.  
Une fois sur la page d’accueil du site Sharinbox, les actionnaires au nominatif (pur ou administré) suivront les 

indications données à l’écran af in d’accéder à la plateforme VOTACCESS où ils pourront faire leu r demande de 
carte d’admission en ligne. 

• Les actionnaires au porteur devront se renseigner auprès de leur intermédiaire habilité af in de savoir si ce 

dernier est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS. 
Si l’intermédiaire habilité, établissement teneur de compte, est connecté à VOTACCESS, les actionnaires au 
porteur devront s’identif ier sur le portail Internet de leur établissement teneur de compte avec leurs codes 

d’accès habituels pour consulter leur compte Titres. Ils devront ensuite suivre les indications données à l’écran 
af in d’accéder à la plateforme VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

 

2) Pour voter par correspondance ou par procuration  
 
Les actionnaires, ne pouvant être présents à l’Assemblée Générale, pourront voter par correspondance ou par 

Internet, soit en exprimant leur vote, soit en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à une autre personne 
mandatée à cet ef fet, selon les modalités suivantes :  
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2.1  Par voie postale 

 

• Les actionnaires au nominatif (pur ou administré) devront compléter et signer le formulaire unique de vote 
par correspondance ou par procuration joint à la convocation (en cochant notamment la case correspondant à 

leur choix), sauf  s’ils ont demandé à être convoqué par voie électronique, et l’adresser au moyen de 
l’enveloppe prépayée (qui est jointe à la convocation reçue) ou par courrier simple, à  Société Générale 
Securities Services – Service des Assemblées Générales – CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3. 

 

• Les actionnaires au porteur pourront demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui gère leurs titres, à compter de la date de convocation de 

l’Assemblée Générale. Une fois complété et signé par l’actionnaire au porteur, ce formulaire sera à retourner 

à l’établissement habilité qui se chargera de le transmettre, accompagné d’une attestation de participation 

émise par ses soins, à Société Générale Securities Services, à l’adresse susmentionnée. 

Pour être pris en compte, le formulaire unique de vote devra, selon les modalités indiquées ci -dessus, être reçu par le 

Service des Assemblées de Société Générale Securities Services au plus tard trois (3) jours avant la date de 
l’Assemblée Générale, soit avant le lundi 21 avril 2025 à 23h59 (heure de Paris), à défaut de quoi, il ne pourra être 
pris en compte. 

 
Révocation d’un mandataire 
 

Les actionnaires peuvent révoquer leur mandataire, étant précisé que la révocation devra être ef fectuée par écrit 
et selon les mêmes modalités que celles applicables à la désignation d’un mandataire exposées ci -dessus. 
Pour désigner un nouveau mandataire, les actionnaires devront alors demander à Société Générale Securities 

Services (s’ils sont actionnaires au nominatif) ou à leur intermédiaire habilité (s’ils sont actionnaires au porteur) 
un nouveau formulaire unique portant la mention « Changement de Mandataire ». Une fois complété et signé, ce 
nouveau formulaire unique devra être reçu par Société Générale Securities Services au plus tard trois (3) jours 
avant la tenue de l’Assemblée Générale, soit le lundi 21 avril 2025 à 23h59 (heure de Paris). 

 
2.2  Par voie électronique 

 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leur instruction de vote, et de désigner ou révoquer  un 
mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur la plateforme VOTACCESS, du lundi 7 avril 2025 à  
9 heures (heure de Paris) au mercredi 23 avril 2025 à 15 heures (heure de Paris), dans les conditions décrites  

ci-après : 
 

• Les actionnaires au nominatif qui souhaitent voter ou donner procuration par Internet pourront accéder à 

VOTACCESS en se connectant au site  https://sharinbox.societegenerale.com. 
- Les actionnaires au nominatif pur devront utiliser le numéro d’identif iant habituel (rappelé sur le formulaire 

unique de vote joint à la brochure de convocation, ou dans le courrier électronique s’ils ont choisi ce mode de 

convocation) ou leur e-mail de connexion (s’ils ont déjà activé leur compte Sharinbox by SG Market), puis le  
mot de passe déjà en leur possession. 

- Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site Sharinbox en utilisant les identif iants 

qui leur seront envoyés quelques jours précédant l’ouverture du vote.  
Une fois sur la page d’accueil du site, les actionnaires au nominatif (pur ou administré) suivront les indications 
données à l’écran af in d’accéder à la plateforme VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 

En outre, ils auront la possibilité d’accéder, via ce même site, aux documents de l’Assemblée Générale.  

• Les actionnaires au porteur devront se renseigner auprès de leur intermédiaire habilité af in de savoir si ce 
dernier est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS. 

 
Si l’établissement teneur de compte est connecté à VOTACCESS , les actionnaires au porteur devront 
s’identif ier sur le portail Internet de leur établissement teneur de compte avec leurs codes d’accès habituels pour 

consulter leur compte Titres. Ils devront ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder à la 
plateforme VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un mandataire.  
 

Si l’établissement teneur de compte n’est pas connecté à la plateforme VOTACCESS , il est précisé que la 
notif ication de désignation et de révocation d’un mandataire peut toutefois être ef fectuée par voie électronique , 
conformément aux dispositions de l’article R.22-10-24 du Code de commerce, en envoyant un courriel à 

l’adresse électronique suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com. 
Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration précisant 
les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et 

adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagnée de l’attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité.  
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De plus, l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire bancaire ou f inancier qui assure la 

gestion de son compte Titres d’envoyer une conf irmation écrite à Société Générale Securities Services, à 
l’adresse susmentionnée. 
 

Attention : Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à 
l’adresse électronique susvisée ; toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra pas 
être prise en compte et/ou traitée. 

 
Af in que les révocations de mandats puissent être prises en compte, les conf irmations devront être réceptionnées par 
Société Générale Securities Services au plus tard le mercredi 23 avril 2025 à 15 heures (heure de Paris).  

 
3) Modalités d’exercice de la faculté d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution  
 

Un ou plusieurs actionnaires remplissant les conditions prévues à l’article R.225-71 du Code de commerce ou les 
associations d’actionnaires répondant aux condit ions f ixées par l’article L.22-10-44 du Code de commerce ont la 
faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution  ; ces points ou ces projets de 

résolution sont inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée et portés à la connaissance des actionnaires dans les 
conditions déterminées par la réglementation en vigueur.  
 

La demande d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour de l’Assemblée doit, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, être adressée au siège social d’ENGIE par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception à l’adresse suivante  : ENGIE, Secrétariat Général,1 place 

Samuel de Champlain 92400 Courbevoie, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
depotresolutionsAG2025@engie.com, dans un délai de vingt (20) jours après la publication du présent avis, soit au 
plus tard le jeudi 20 mars 2025 à 23h59 (heure de Paris). 

 
Pour être prise en compte, cette demande devra être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte 
justif iant, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la f raction du capital exigée par 

l’article R.225-71 précité, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Société 
Générale Securities Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité mentionné 
à l’article L.211-3 du Code monétaire et f inancier. 

 
La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription de projets de 
résolution est accompagnée du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis d’un bref  exposé des motifs.  

 
Les points et le texte des projets de résolution dont l’inscription aura été demandée par les actionnaires seront publiés  
sur le site internet de la Société (www.engie.com/assemblee-generale-avril-2025) dans la rubrique consacrée à 

l’Assemblée Générale.  
 
L’examen par l’Assemblée Générale des points ou des projets de résolution est subordonné à la transmission, par les  

auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au 
deuxième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le mardi 22 avril 2025 à 00h00 (heure de Paris).  
 

4) Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites 
 
Chaque actionnaire a la faculté de poser des questions écrites au Conseil d’Administration de la Société à compter de 

la date à laquelle les documents soumis à l’Assemblée Générale auront été publiés sur le site Internet de la Société.  
 
Ces questions doivent être envoyées au plus tard jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 

Générale, soit le jeudi 17 avril 2025 à 23h59 (heure de Paris), par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au siège social de la Société, à ENGIE, Secrétariat Général, 1 place Samuel de Champlain,  
92400 Courbevoie, ou par voie électronique à l’adresse suivante :questionsecritesAG2025@engie.com. 

Pour être prises en compte, ces questions doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  
Une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu’elles présenteront le même contenu , et les 
réponses aux questions écrites seront réputées avoir été données dès lors qu’elles seront publiées directement sur le 

site internet de la Société (www.engie.com/assemblee-generale-avril-2025) dans une rubrique consacrée à 
l’Assemblée Générale dans les délais requis par la réglementation.  
 

5) Documents destinés aux actionnaires 
 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale 

seront disponibles, au siège social d’ENGIE, 1 place Samuel de Champlain 92400 Courbevoie, dans les délais 
légaux. Ces documents peuvent également être transmis aux actionnaires sur demande adressée à Société Générale 
Securities Services, à l’adresse susmentionnée, à compter de la publication de l’avis de convocation ou quinze jours 

avant l’Assemblée Générale selon le document concerné.  
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L’ensemble des documents et informations destinés aux actionnaires, visés à l’article R.22-10-23 du  
Code de commerce (notamment le texte des projets de résolution qui seront présentés à l’Assemblée  
Générale par le Conseil d’Administration), pourront être consultés sur le site internet d’ENGIE  

(www.engie.com/assemblee-generale-avril-2025) pendant une période ininterrompue commençant au plus tard le 
vingt-et-unième (21e) jour précédant l’Assemblée, soit le jeudi 3 avril 2025.  
 

 
Le présent avis de réunion sera suivi d’un avis de convocation.  

 

Le Conseil d’Administration 
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